
 
DEPARTEMENT DE SAONE-&-LOIRE

COMMUNAUTE URBAINE 
CREUSOT MONTCEAU 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS

RAPPORT N° II-6

22SGADL0145

SEANCE DU
14 DÉCEMBRE 2022

Nombre de conseillers en exercice     :
71

Nombre de conseillers présents :
62

Date de convocation :
8 décembre 2022

Date d'affichage : 
15 décembre 2022

OBJET : 
Budget annexe SPANC - Vote du 
budget primitif 2023

Nombre de Conseillers ayant pris
part au vote : 69

Nombre de Conseillers ayant voté
pour : 68

Nombre de Conseillers ayant voté 
contre : 1

Nombre de Conseillers s'étant 
abstenus : 0

Nombre de Conseillers     :

• ayant donné pouvoir : 7

• n'ayant pas donné pouvoir : 2

L'AN  DEUX MILLE VINGT-DEUX, le  14 décembre
à dix-huit heures trente le Conseil communautaire,
régulièrement convoqué, s'est réuni en séance,  Salle
Polyvalente - 71200 SAINT SERNIN DU BOIS, sous la
présidence de M. David MARTI, président

ETAIENT PRESENTS :
M. Jean-François JAUNET - Mme Isabelle LOUIS - M. Jérémy
PINTO  -  M.  Guy  SOUVIGNY  -  M.  Philippe  PIGEAU  -  Mme
Montserrat  REYES -  M.  Georges LACOUR -  M.  Jean-Claude
LAGRANGE - M. Cyril GOMET - Mme Frédérique LEMOINE - M.
Jean-Marc FRIZOT - M. Daniel MEUNIER
VICE-PRESIDENTS

Mme Viviane PERRIN - Mme Alexandra MEUNIER - M. Noël
VALETTE  -  M.  Michel  CHAVOT -  M.  Sébastien  CIRON -  M.
Michel  CHARDEAU  -  M.  Charles  LANDRE  -  M.  Jean-Paul
BAUDIN - Mme Jeanne-Danièle PICARD - M. Denis BEAUDOT -
M. Jean GIRARDON - M. Denis CHRISTOPHE - Mme Christiane
MATHOS  -  Mme  Séverine  GIRARD-LELEU  -  Mme  Laëtitia
MARTINEZ - M. Sébastien GANE - Mme Stéphanie MICHELOT-
LUQUET - M. Gérard DURAND - M. Felix MORENO - M. Lionel
DUPARAY - M. Philippe PRIET - Mme Christelle ROUX-AMRANE
-  M.  Yohann  CASSIER  -  M.  Gilbert  COULON  -  M.  Marc
MAILLIOT - M. Thierry BUISSON - M. Guy MIKOLAJSKI - M.
Jean PISSELOUP - M. Marc REPY - M. Enio SALCE - M. Jean-
Paul  LUARD - M. Laurent SELVEZ - M. Roger BURTIN - M.
Christian  GRAND  -  M.  Bernard  DURAND  -  Mme  Pascale
FALLOURD - Mme Valérie LE DAIN - M. Christophe DUMONT -
M. Daniel  DAUMAS - M. Armando DE ABREU - M. Bernard
FREDON - Mme Chantal LEBEAU - M. Didier LAUBERAT - Mme
Barbara  SARANDAO  -  Mme  Gilda  SARANDAO  -  M.
Abdoulkader ATTEYE - Mme Paulette MATRAY - Mme Amélie
GHULAM NABI - M. Gérard GRONFIER - 
CONSEILLERS 

ETAIENT ABSENTS & EXCUSES : 
M. Frédéric MARASCIA
Mme Salima BELHADJ-TAHAR
M. BALLOT (pouvoir à M. Felix MORENO)
Mme LODDO (pouvoir à M. Daniel MEUNIER)
Mme FRIZOT (pouvoir à M. Lionel DUPARAY)
Mme COUILLEROT (pouvoir à Mme Laëtitia MARTINEZ)
M. TRAMOY (pouvoir à Mme Christelle ROUX-AMRANE)
M. COMMEAU (pouvoir à Mme Isabelle LOUIS)
Mme JARROT (pouvoir à M. Gérard GRONFIER)

SECRETAIRE DE SEANCE : 
M. Félix MORENO 





Le rapporteur expose : 

« L’ensemble des prestations liées au service public d’assainissement non collectif est géré en régie
directe, et  de ce fait  intègre, l’accompagnement des usagers pour l’entretien et/ou les travaux de
mises aux normes.

Le  budget  2023 intègre  la  reconduction  des  services  assurés  en  2022,  sachant  toutefois  qu’une
réflexion  sera  portée  sur  la  mise  en  œuvre  d’un  accompagnement  renforcé  aux  propriétaires  et
usagers d’installations d’assainissement privé, notamment pour assurer une assistance et un conseil
pour les mises aux normes des installations concernées.

Dans ce cadre, les charges réelles s’élèvent à 155 866 € pour 2023.

Elles comprennent essentiellement :

 Le remboursement des frais de personnel pour 135 666 € au budget eau potable qui sont
essentiellement  celles  du  responsable,  du  contrôleur  SPANC et  des  agents  chargés  des
contrôles et des diagnostics ;

 Le versement des aides de l’agence de l’eau aux particuliers pour les diagnostics réalisés
(13 000 €) ;

 La compensation des tarifs du SMEMAC ;
 Les opérations de maintenance sur les matériels de contrôle des réseaux.

Les recettes réelles de fonctionnement sont évaluées à 163 366 €, et comprennent notamment le
produit des redevances qui sont évaluées légèrement à la hausse compte tenu de l’augmentation des
réhabilitations et nouvelles installations à contrôler.

Les dépenses d’investissement sont évaluées à 7 500 € pour l’acquisition de matériel informatique.
Elles sont financées par l’autofinancement.

Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. »

LE CONSEIL,
Après en avoir débattu,
Après en avoir délibéré,

DECIDE

- D’adopter  le  budget  primitif  2023 du budget  annexe assainissement non collectif  pour  un
montant de 170 866 €. 

Certifié pour avoir été reçu
à la sous-préfecture le 16 décembre 2022
et publié, affiché ou notifié le 16 décembre 2022

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME



DEPENSES - OPERATIONS REELLES

011 Charges à caractère général 8 200,00 6 200,00

012 Charges de personnel 115 065,00 135 666,00

65 Subventions et participations 1 000,00 1 000,00

67 Charges exceptionnelles 13 000,00 13 000,00

022 Dépenses imprévues

Total dépenses réelles 137 265,00 155 866,00

DEPENSES - OPERATIONS D'ORDRE

042 Dotation aux amortissements 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement

Acquisitions 0,00 7 500,00

Total dépenses d'ordre 0,00 7 500,00

TOTAL DEPENSES 137 265,00 163 366,00

RECETTES - OPERATIONS REELLES

70 Redevance d'assainissement non collectif 137 265,00 163 366,00

002 Résultat de fonctionnement reporté

Total recettes réelles 137 265,00

TOTAL RECETTES 137 265,00 163 366,00

 BUDGET PRIMITIF 2023

BUDGET ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF FONCTIONNEMENT 

BP 2023BP 2022CHAP INTITULE



DEPENSES - OPERATIONS REELLES

20 Immobilisations incorporelles

21 Immobilisations corporelles 0,00 7 500,00

Total dépenses réelles 0,00 7 500,00

TOTAL DEPENSES 0,00 7 500,00

RECETTES - OPERATIONS REELLES

001 Resultat d'investissement reporté 0,00 0,00

Total recettes réelles 0,00 0,00

RECETTES - OPERATIONS D'ORDRE

040 Dotation aux amortissements

021 Virement de la section de fonctionnement

Acquisition 0,00 7 500,00

Total recettes d'ordre 0,00 7 500,00

TOTAL RECETTES 0,00 7 500,00

BUDGET PRIMITIF 2023

BUDGET ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF INVESTISSEMENT 

BP 2023CHAP INTITULE BP 2022










































